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2014
CRECHE LES P'TITS LOUPS 64 130 000 €

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES  64              20 000 €

LIEU D'ACCUEIL ENFANT PARENT LAEP 64 20 000 €

REGIE OTI 95 24 000 €

ECOLE MUSIQUE 422 18 000 €

FERMAT SCIENCES 422 5 000 €

FOOTBALL LAVIT 422 1 910 €

FOOTBALL BEAUMONT 422 2 300 €

FOOTBALL  LARRAZET 422 1 910 €

FOOTBALL  SERIGNAC 422 1 910 €

ECOLE RUGBY BEAUMONTOIS 422 10 000 €

ASSO. PORTAGE REPAS EHPAD 61 14 000 €

MISSION LOCALE 523 5 200 €

ASSOCIATION SOCIO-CULTURELLE ASC 422 3 800 €

BIEN VIVRE A GRAMONT

AMIS EGLISE LACHAPELLE 1 500 €

ADEFPAT 300 €

SUBVENTIONS PROPRIETAIRES OPAH 46 923 €

VIS TA LOMAGNE (ORCA) 10 668 €

ADDA 5 000 €

TENNIS CLUB 400 €

MIDI-GASCOGNE 1 000 €

FETE DE L'AIL 500 €

PAN TINTAT 3 000 €

TOTAUX 327 321 €

SUBVENTIONS VERSEES POUR  2014
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TOTAL GÉNÉRAL DEPENSES 123 639.66 € 147 584.80 €

Date Objet de la recette Titre Bordereau H.T.

30/04/2008 D.D.R. 1 1 73 207.47 €

Remboursement D.D.R. -36 115.58 €

TOTAL GÉNÉRAL RECETTES 37 091.89 €

COUT DE REVIENT ZONE 86 547.77 €
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RESTES A REALISER INVESTISSEMENT 2014
PROPOSES PAR LA COMMISSION FINANCES

dépenses

OPAH 11 400 € 11 400 €

Maison de santé (honoraires terrain) 120 000 € 120 000 €

Tracteur épareuse 131 000 € 131 000 €

Haut débit 41 000 € 0 €

VOIRIE 229 000 € 229 000 €

Signalisation Verticale 20 000 € 10 000 €

Signalisation horizontale 7 000 € 7 000 €

Construction atelier 100 000 €

Matériel informatique 18 000 € 18 000 €

Signalisation touristique 19 000 € 10 000 €

TOTAUX 696 400 € 536 400 €

�%���L ��������F 99
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2014

CRECHE LES P'TITS LOUPS 64 130 000 € 103 500 €

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES  64              20 000 € 27 000 €

LIEU D'ACCUEIL ENFANT PARENT LAEP 64 20 000 € 22 500 €

REGIE OTI 95 24 000 € 14 000 €

ECOLE MUSIQUE 422 18 000 € 16 200 €

FERMAT SCIENCES 422 5 000 € 4 500 €

FOOTBALL LAVIT 422 1 910 € 1 720 €

FOOTBALL BEAUMONT 422 2 300 € 2 070 €

FOOTBALL  LARRAZET 422 1 910 € 1 720 €

FOOTBALL  SERIGNAC 422 1 910 € 1 720 €

ECOLE RUGBY BEAUMONTOIS 422 10 000 € 9 000 €

ASSO. PORTAGE REPAS EHPAD 61 14 000 € 14 000 €

MISSION LOCALE 523 5 200 € 4 680 €

ASSOCIATION SOCIO-CULTURELLE ASC 422 3 800 € 3 420 €

AMIS EGLISE LACHAPELLE 1 500 € 500 €

ADEFPAT 300 € 300 €

SUBVENTIONS PROPRIETAIRES OPAH 46 923 € 90 000 €

VIS TA LOMAGNE (ORCA) 10 668 €
64 000 € + 
24 000 € 

ADDA 5 000 € 5 000 €

TENNIS CLUB 400 € 360 €

MIDI-GASCOGNE 1 000 € 900 €

EQUIRANDO 1 500 €

FOOT LAVIT 80 ANS 500 €

2015 (-10%)
PROPOSITIONS SUBVENTIONS 2015
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CHAPITRES inscriptions 2015 CHAPITRES Inscriptions 2015

011. Charges de gestion courante 1 353 779 €   Fiscalité (CFE+CVAE+TH+TFB+TFNB+ 
TASCOM+IFER)

1 770 924 €   

012. Charges de personnel 1 006 150 €   Fiscalité (compensations) 105 584 €     

65. Autres charges de gestion courante 1 427 790 €   Taxe séjour 7 000 €         

66. Charges financières 37 537 €       D.G.F. 625 669 €     

66. ICNE 2 935 €-         

67. charges exceptionnelles 1 000 €         FPIC 110 000 €     

66. Amortissement 284 173 €     Produits hippiques 40 000 €       

73. Reversement fiscalité 262 636 €     Attributions de compensation 217 097 €     

73. Reversement FNGIR 500 000 €     T.E.O.M. 1 130 000 €   

73. Reversement PH 40 000 €       Remboursement salaires 12 000 €       

73. Dotations solidarité 94 000 €        Subventions participations 139 987 €     

Excédents fct 2014 845 869 €     

DEPENSES 5 004 130 €   RECETTES  5 004 130 €   
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CHAPITRES
Inscriptions  

2015
CHAPITRES

Inscriptions  
2015

16. Capital emprunt 247 676 €          Subventions 400 182 €          

20. Immo incorporelles 51 400 €             Emprunt 310 000 €          

21. Immo corporelles 1 401 678 €       FCTVA 230 000 €          

Amortissements 284 173 €          

CESSION 20 000 €             

Excédent capitalisé investissement 2014 82 984 €             

Excédent antérieur investissement 2014 373 415 €          

TOTAL 1 700 754 €       TOTAL 1 700 754 €       
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Mise à jour le 09.02.2015 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre) et Ministère en 
charge des finances 

PrincLes commerces exploitant une surface de vente au détail de plus de 400 m², et réalisant un chiffre 
d'affaires hors taxe à partir de 460 000 €, sont soumis à la taxe sur les surfaces commerciales (Tascom). 
La taxe est déductible du résultat fiscal de l'entreprise. 

Commerces concernés  

La taxe est due par les établissements commerciaux permanents, quels que soient les produits vendus au 
détail, situés en France (départements d'outre-mer compris), qui cumulent les caractéristiques suivantes : 

·  leur ouverture a eu lieu à partir de 1960 (ce qui signifie que les commerces ouverts avant 
1960 sont exonérés), 

·  leur chiffre d'affaires annuel ( CAHT imposable de l'année précédente) est supérieur ou égal à 
460 000 € hors taxes, 

·  leur surface de vente dépasse 400 m². 

À l'inverse, ne sont pas concernées : 

·  les serres chaudes, 

·  les surfaces des locaux de production ou de prestations de service (notamment restaurant, 
salon de coiffure, garage, etc.), 

·  les surfaces de vente temporaires (foire ou manifestation commerciale), 

·  les établissements de commerce de gros ou de revente à des intermédiaires professionnels 
(centrale d'achat, grossiste...). 

Si un établissement a des activités mixtes (prestation de service ou vente en gros par exemple), seul le 
chiffre d'affaires réalisé par les ventes au détail est pris en compte, à condition que les différentes activités 
fassent l'objet de comptes distincts. 

De même, si une vente au détail est réalisée dans le cadre d'une prestation de service (par exemple, une 
vente de pièces détachées accessoire à une réparation ou un service après vente, qui constituent des 
prestations de service), elle ne doit pas être incluse dans le calcul de la part taxable. 

À noter : si un établissement de commerce de gros réalise à titre accessoire des ventes au détail à des 
consommateurs pour un usage domestique, il s'agit alors de ventes au détail qui doivent être soumises à la 
taxe. 
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Le fonds national de péréquation des ressources 
intercommunales et communales (FPIC) 

Dispositions de la loi de finances pour 2015 
 

�  Répartition du FPIC �
 
Trois modes de répartition entre la Communauté de Communes et 
ses Communes membres  
 

��  Conserver la répartition dite « de droit commun  » :          @
 
Dans ce cas aucune délibération n’est nécessaire.@
@

9� Opter pour une répartition dérogatoire n° 1 (à la majorité 
des 2/3) :@
 
Cette répartition doit être adoptée à la majorité des 2/3 de 
l’organe délibérant de l’EPCI  avant le 30 juin de l’année de 
répartition. Aux règles de droit commun, le Conseil 
Communautaire pourra majorer ou minorer de 30 % (20 % 
avant 2015) le reversement d’une Commune par rapport à 
celui qui lui aurait été imposé selon les règles de droit 
commun. 
 

3. Opter pour une répartition dérogatoire n° 2 « libre »  : 
 
La répartition libre au sein de la Communauté de Communes 
ne sera plus soumise à l’unanimité du Conseil 
Communautaire. Cette répartition n° 2 pourra être adoptée à 
la majorité des 2/3 du Conseil Communautaire, et sous 
réserve des délibérations concordantes de l’ensemble des 
Conseils Municipaux avant le 30 juin de l’année de 
répartition. 
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FISCALITE VIRTUELLE 2010

173 532 €

43 320 €

43 395 €

664 719 €

105 203 €

359 875 €

Compensations exonérations

TH : Taxe d'Habitation du Département 

TFNB : Taxe Foncier Non Bati du Département et
Région

CFE : Cot. Foncière des Entreprises

IFER : Imposition Forfaitaire sur les Entreprises
de Réseaux

CVAE : Cot.sur la valeur ajoutée des Entreprises
     Entreprises dont CA > 152 500€ 

tx 1.5%

EDF, France Télécom, SNCF...VL x 0.84 x (tx cté +tx dép + tx région)

Taux 2011voté par la Cté

Taux 2011 voté par la Cté

Taux 2011 voté par la Cté1 390 044 €

Qu’est ce que le Fonds National de Garantie Individ uelle des Ressources (FNGIR)
2010 est l’année de référence
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436 978 € reversés 
chaque année

1 390 044 €
953 066 €

FONDS NATIONAL DE GARANTIE INDIVIDUELLE DE RESSOURCES FNGIR
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